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Par X. J.. -'. Juin.
A'.C DEFNUTEt ADDr(nNN.'.EL5 A cILi.S rEE L'AUTEUR DE cEr .i TICi.r.

Pille du seigneurde Fe-rières. cnseille-r a pa rlrnt de Paris. et
niéce dlu murechal de Marillac, qui possédait. en outre, la chiarge de
garde-des scelux, Louise de Marillac, dirne Le Gru. inaquit â: Paris,
le 12 uoût 1591 ; elle perdit sa mère (1) ét ant cncorc on bas âge, et
son père la mit ci pension à Pubbaye de où elle recut les
principes de la re-ligion, et puisa des sentimenîts de piété. levenxuo
peu après à la maison paternelle, elle apprit !a peinture ; ses rares
dispositions se dével'ppèrent encore par P'étude du latin et de la phi-
losophic ; les n teurs de l'antignité faisaient ses délices. Ravi des
espérancres qu1'lle donnait, son père lui portait uine i cenire aflfection,

T) Demnoielle MIursuurite Cau ~.--.I. M. N. J.
F-
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à laquelle elle répondit cônstamment. Elle fit sa consolation. et ce
pieux vieillard en consigna -le témoignage dans son testament.

Mademoiselle'de'Marillac voulut d'abord-se retirer du monde, et
entrer chez les Capucines ; mais son confesseur n'approuva pas sun
projet; il l'assura que Dieu avait d'autres vues sur elle. Alors elle
perdit son père. Privée ainsi d'un appui nécessaire à sa jeunesse, elle
se rendit aux vœux de sa famille ; en 1613, elle épousa Antoine Le
Gras, secrétaire des commandements dle la reine Marie de Médi.is.
L'état du mariage naltéra en rien ses dispositions. Assidue aux soins
domebtiques, à ses exercices religieux et aux ouvres de la charité,
elle édifiait tous ceux qui Tentouraient, et avait pour eux une sollici-
tude maternelle. Les pauvres et les malades surtout étaient l'objet
de son zèle. Elle 'distribuait aux premiers d'abondantes aumônes ;
elle soignait les autres de ses propres mains, pansait leurs plaies, les
accoutumait à la résignation. les instruisait tous et les ramenait à la
pratique des devoirs de la religion. Louise visitait les hôpitaux, et y
laissait des secours pour les infirmes ; souvent elle conduisait près de
ces derniers, des dames qui cédaient àâses conseils et à ses exemples :
touchant apprentisage les fonctiqns auxquelles elle devait plus tard
consacrer son existence entière !

Dédaignant les vaines parurcs et les frivolités du siècle, madame
Le Gras puisait toutes ses délices dans la retraite et Poraison. Sous
la conduito (le M. Camus, évêque de Belley-, elle avança rapidement
dans les voies spirituelles, et dans la carrière dles austérités. La
crainte et l'horreur du péché lui faisaient perdre le calme dont elle
jouissait habituellement, ma-iis les conseils et l'intercession de Saint
François de Sales rendirent la liberté son âme inquiète. Elle avait
connu le pieux évêque de Genève dans les voyages qu'il fit à Paris
au dernier, il était même venu la visiter dans une maladie dont cl!c
était atteinte. Les exemples de cette fidèle servante de Dieu exer-
çaient un puissant ascendant sur ceux qui l'environnaient. )ctuŽs
commis de son mari, touchés de ses instructions et de ses vertus,
abandonnèrent le monde et vécurent dans la retraite et dans les oeu-
vres de la piété. Madame Le Gras eut un fils qu'elle éleva avec soin,
et qui, dans la suite. fut pourvu d'une charge de conseiller à la cour
des monnaies. Sa douceur et sa patience par vinrent à rétablir le cal-
me dans l'àme de son mari, que ses infirmités avaient rendu chagrin
et difficile ; il mourut le 21 déceibre 1625. Ce coup frappa sensi-
blement madame Le Gras; la religion put seule la consoler. Sa piété
parut augmenter dès ce moment; plus que jamais disposée à se con-
sacrer à Dieu, l'évéque (le Belley lui conseilla de se mettre sous la
direction de St. Vincent de Paule. C'est de la sorte que se forma
l'union de ces deux personiages, si dignes cde s'associer ensemble
pour la plus belle des entreprises inspirées par la religion.
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St. Vincent cde Pule et Madame Le Gras nc tardèrent pas à s'en-
tendre sur luvre. importante qui les occupaittous:deux.. 4ccompa-
gnlée de gelques dans pieuses,jla sainte veuvc se rendit, au mois
de mai 1029, à Momire]. près de Soissons, pour y visiter une confré-
rie de chairitéfondée par'-Vincent. Dµrant'ces voyages, elle s'impo-
sait toute sorte de privations, afin de prendre plus de part à la.misère
des pauvres, auxquels elle ne cessait de prodiguer des secours -et les
soins touchants. Arrivée dans le village,, elle assemblait les danes de
la confrérie, et excitait ent elles une louable émulation ; elle visitait
elle-même les malades, les soignait de s'es propres mains, leur ensci-

gnait les vérités de la religion et ce qu'ils 'devaient à Dieu. Elle ex-
erçait aussi cet apostolat envers les jeunes filles ; apiniait le zèle des
maîtresses d'écoles. en établissait où il n'y en avait pas, et rappelait,
Ci un mot, ces veuves chrétiennes des premiers siècles de l'Eglise,
qui, par leurs leçons et leurs exemples,. contribuèrent si eflicacement
à la propagation du lichristianisme,

Déja les confréries de. charité s'étaient multipliées ainsi dans.les
provinces et les campagnes ; madane Le Gras songea dès lors à cri
fonder dans Paris : les parbisses St. SNulpice, St. Benoit. et d'autres,
s'empressèrent d'accueillir ses otlres ; un grand nombre de danes
distingaées accoururent pour faire partie de ces associations. Pres-
que persuadé que ces dames se détermineraient difficilement à rendre
par elles-mêmes et saPs interruption aux malades, les soins qu'ils re-
camaient ; craignant aussi-queles domestiqucs que Pon emploierait,
lie puisserit déployer. le zèle, lPadresse et V'afiection nécessa.ircs, Vinl-
cent de Paule jugea qu'il serait micuk clè réunir des filles pieuses, qui,
par charité-, se consacreraient aux soins des malades. Il prit d'abord
quelques paysannes vertueuses, qu'il mit sous la conduiie des daines
de la charité, et bientôt il les unit en communauté, afin qu'elles pus.
sent se former et· s'exciter mutuellement aux exercices re'igieux et
aux œeuvres de la piété. Il leur donna pour sppérieure madame Le
Gras, dont il connaissait depuis longtemps la prudence, le zèle et le
dêvouement. Cette vertueuse femine en logea quelques-unes chez
elle. près St. Nicolas du Chardonnet. Le premier essai date du 2C
noveinbre -» G33; c'est alors que prit naissance la compagnie des sours
de la charité. Ce nouvel institût se répandit bientôt, non seulement en

i'ranec, mais en Pologne et dans les Pays-Bas..
. Madame Le Gras résolut de' consacrer toute sa vic à cette bonne
.cuvre ; elle s'y engagea le 2.5 mars 1834, et, chaque année, ell.e re-
nerciait Dieu de lui avoir donné cette vocation. Son ardeur était si.
vive, que. St. Vincent se crut obligéde la modérer- Etre toujours

à lHôtel-Dieu, lui écrivait-il, il n'est pas expédieut. mais d'y àller et
re.ueir, il est Cxpîédient;" Les.bienîhits de cette précieuse associa-

tion n: tardèrent pas ù..se rJvlcr-; les malades ftirent soulagés i
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d'autres finirent leur vie chrétiennement ; et des protestants, d'es in-.
fidèles môme, touchés des soins qu'on leur prodiguait, ouvrirent les
yeux à la foi.

Infatigable dans son zèle, madame Le Gras fit connaître, en 1G36,
à St. Vincent de Paule, le sort des enfants-trouvés que l'on exposait
et que l'on vendait inhumainement. Il assembla les dames de la cha-
rité. et obtint qu'elles prissent soin de ces infortunés. On en réunit
autant que l'on put dans une maison, et l'on confia ces petites créa-
tures aux soins de Madame Le Gras et de ses filles.(1) En 1639, sur
les instances des magistrats d'Angers, elle établit plusieurs de ses
sours dans l'hôpital de cette ville. Toutefois une maladie Pavait
forcée de suspendre quelque temps cette bonne ouvre.

En 1641, madame Le (;ras quitta la chapelle pour se fixer au fau-
bourg St. Lazare. où elle loua une maison qu'elle acheta ensuite ; ce
fut là qu'lle établit définitivement sa communauté. Les pauvres y
étaient toujours accueillis. Au besoin, la pieuse fondatrice prenait
sans regret sur la subsistance (le sa communauté, ou mettait à contri-
lution la fortune de son fils, qui concourait à ces généreux. sacrifices
elle ne pouvait renvoyer les pauvres sans leurdonner quelque chose.

Bientôt le bruit de sa charité attira à elle un nombreux concours
de serantes dcspauvres ; bientôt aussi madame Le Gras put répondre
aux demandes qu'on lui adressait.(2) Non seulement toutes les pri-
sins, les paroisses et les hôpitaux lde Pnris,possédèrent les seurs de la
nouvelle congrégation, mais encore les campagnes, les villes et même
les royaumes etrangers. En 1646, elle fonda un établissement à
Nantes, et, dans le même temps, la Reine, Anne d'Autricle,denmanda
des sours de la charité pour Calais. afin de soigner les soldats qui-
tombaient malndes, ou qui étaient blessés au siége de Dunkerque.

[1j On sait quel triomphe léloquence de Vincent ie Paule remporta sur les dames de
l. cour, auprès desquelles il pfalidait la cause cs enflants trouvés.-J. M. N. J.

Il Avant i'établissenient pour les CnfIIts-trouvés, on vendait ces innocentes créatures
dans les rues St. Laudri 20 sous la piòci,, et on les donnait par charité, disait-on, aur

femmes malades qui en avaient besoin pour leur faire sucer un lait corrompu."-Dict:
universel etc. de Chaudon et Delandine.

(2) Ces filles eurent bientôt plus de trois cents établissements, tant en France, qu'en
Poiogne et dans los Pays-Bas. "Pcut-être n'est-il rien ie plus grand sur la terre," dit
Voltasire. " que le sacrifice que fait un sece délicat, de la beauté et de la jeunesse. sou-
. vent l* la haute naiSdnce, pour soulager dans les hôpitaux ce ramas de toutescs les mi.
"sres humaines dont la vue est si humiliante pour votre orgueil. et si révolunte pour
" votre délicatesse." (Dici. vnivcerel etc. de Chaudon et Delandine.) Le Dict. hist.

dex culten, dans un article qu'il a euir les Filles de la Charité, dit ce qui suit : " Elles
sont aussi appelées servantes despauvres, et plus communément sours grises, à cause
de l'habit dce bure grise dont elles sont revêtues. Ces cbaritables filles forment une
congrégation instituée par les soins de Si. Vincent de Paule, et de Louise de Marillace,
veuve de M. Le Gras. Elles ne font que. des vSux simples ; et avant que 'être admises
à les faire, il faut qu'elles subissent une épreuve de cinq ans. Chaque année elles re-
nouvellent leurs veux. On nue peut trop louer leur zéle, leur charité, leur vie pauvre
et péiitente ; et dans toutes les villes où elles sont répandues, elles s'attirent l'estimo
et la considération publique par les services qu'elles rendent à l'humanité."
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Trois ans après, les guerres civiles et les désastres qui on furent la
suite, tarirent la source des libéralités de plusieurs personnes opulen-
tes ; mais Madame Le Gras n'interrompit point ses bonnes oeuvres.
Mère vraiment tendre, elle ne pouvait se décider à renvoyer les en-
fants trouvés ; elle employa tous les moyens, afin de pourvoir à leur
subsistance ; elle emprunta de Pargent, et fit travailler ses illes ; elle
voulut même qu'elles se missent à cuire du pain, dont la vente servit à
nourrir ces enfants. Toutes, d'un commun accord, s'imposèrent les
plus grandes privations. (1) En 1652, madame Le Gras envoya des
sœurs à Etampes, alors le théâtre de la guerre civile ; elle en envoya
deux fois, jusqu'en Pologne, sur la demunde de la reine Marie-Logise
de Gonzague.

Il ne lui restait plus qu'à faire approuver la compagnie des sours do
la charité ; de concert avec Vincent de Paule. elle présenta, en 1651,
une requête à l'archevêque de Paris, qui luifit donner des lettres
d'approbation par le cardinal de Retz, son coadjuteur. Ces lettres
s'étant perdues, le même cardinal en donna d'autres en 1655, et éri-
gea cette association en congrégation, sous le'titre de Servantes des
Paures, sous la direction du supérieur des prêtres le la mission et
sous la dépendance des archevêques de Paris. Des lettres patentes
du roi confirmèrent définitivement, en 165S, le nouvel institut.

Depuis longtemps, madame Le Gras était sujette à des infirmités,
qui néanmoins n'arrêtèrentijamais l'élan de son zèle charitable. En
1656, elle avait eu une maladie sérieuse qui menaça beaucoup ses
jours. Atteinte, le 4 février 1GG, d'une nouvelle maladie, elle fut en
proie à une fièvre ardente qui augmentait à tout instant. Elle reçut
le viatique et l'extrême-onction ; elle fit Fes adieux à son fils qui était
venu la voir, accompagné de toute sa famille;. elle le bénit et l'exhor-
ta à vivre en bon chrétien. Dès ce moment la fièvre diminua, mais le
-9 mars elle se manifesta de nouveau, et la gangrène se mit à un bras.
Madame Le Gras reçut encore le viatique, et donna toujours de tou-
chants e-xemples de piété et de résignation. C?était aussiun spectacle
attendrissant de voir plusieurs personnes distinguées venir s'édifier
autour de la vertueuse malade, et l'environner des soins de la recon-
naissance ; hommage religieux rendu à celle dont les pauvres et les
malades avaient tant de fois ressenti la bienfaisance. Enfin madame
Le Gras expira le 15 mars, et fut enterrée dans l'église.Saint-Laurent.
au milieu de celles de ses filles qui l'avaient déjà précédée. (2).

A sa charité immense, qui savait compatirà tous les genres de souf;.
frances et d'infortune, madame Le Gras joignait un jugement solide,

(1) p. 5. Les soins de Madame Le Gras s'étendirent même jusque sur ies ronu et les
galéries.-Dict. univ ; etc. de Ch. et Del.

,2) Gabillon a écrit et publid Pa . Ve,-in-12.-Dict. universcl Ire. de Cht.udon &
Delandine.
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un caractère plein de. fermeté et de douceur, une prudence eîsoi-
mée, une humilité profonde et une rare péniétration. Aussi, tant de
qualités durent-elles.contribuer aux progrès de l'institut dont elle jeta
les fondemîients.

ADRESSE DU CANTON DE LUCERNE AU
SOUVERAIN. PONTIFE.

(Exrai de I' Univers.)

I'Eglise, bombattue par la Russie qui lui fait. une guerre ouverte,
persécutée par la Prusse, qui recule devant elle en l'insultant. né-
connue par bEspagne et par PAngleterr,et traitée par les autres mo-
narchies catholiques avec plus de défiance que de respect, l'Eglise
est consolée de nos jours par la fidélité des citoyens les plus pauvres
mais les plus .valeureux d'une république.

Le canton de Lucerne, dans une lettre adressé au Saint-Père. en
rappelant la gloire et la. piété de l'ancienne Suisse, fait honneur au
vicaire de Jésus-Clrist d'un récent triomphe de l'ordre et de la li-
berté dans son sein.

Cette lettre est traduite du texte latin mméne, tel que Pa publié la
Gazette ccelésiaistue .sus:

Très Saint-Père,
Pleins de reconnaissance pour l'uffection et la sollicitude toutes

paternelles, dont le Saint-Siége à constamment jusqu'à ce jour en-
touré les populations dcla confédéraition helvétique presque dlès
son berceau ; considérant combien pure et vive était a fib. qui unis-
sait les confédérés et nos pères en particulier à notre sainte mère
l'Eglise romaine, d'où résulta pendant des siècles une harmonie
inaltérable: Nous, Avoyer et Conseillers d'Etat du canton (le Lu-
cerne, nous nous sentons pressés du désir de marcher sur les.iraces
de nos pieux ancêtres, et de resserrer plus étroitement encore, s'il
était possible- les liens de cette concorde.

C'est la voie que nous sommes décidés à suivre d'un pas ferme et
sans relâche, entrairiés que nous sommes et par notre propre affee-
tion pour Votree Sainte"é et le Sié'g apostolique. et par la voix du
peuple lacernois qui de.toute part se fait entendre <le la manière la
moins. équivoque. Et en effet, pouvait-il, ce peuple, proclamer ces
sentimens: d'une nanière plus ù.clatante qu'il ne l'a fait, le premier
jour de mai dé l'année coul-ante,. où ilse créa une nouvelle consti-
tution qui fut sanctionnée à une immense majorité par tout ce que la
république compte de meilleurs citoyens?

Cette constitution, pour rendre à Gésar ce qui est à César, et à
Dieu ce qui est à Dieu, déclare déjà dans son troisième article que,
dans les affaires ecclésiastiques, tout prétre, tout citoyen et toute
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corporation pouiront, librement et sans obstacle, communiquer avec

le Saint-Siége et l'ordinaire du lieu, réservant cependant au gou-
vernencnt le droit de voir toute ordonnance ecclésiastique destinée
à la publication ; de plus, le même article garantit les biens et les
fondations consacrées à un but pieux, l'existence des monastères et
des chapitres dans leur état actuel ; spécialement encore, il accorde
aux couvens la faculté d'administrer librement leurs biens et de
recevoir des novices, mais l'un et l'autre sous la surveillance et la

protection du gouvernement.
Enfin, pour détruire dans son principe tout germe de division

et établir une union durable entre PLEglise et l'Etat, ce même arti-
cle de la nouvelle constitution détermine que les objets nixtes qui
regardent égalenent PEglise et l'Etat doivent être réglés non pur
un'des pouvoirs séparément, mais de concert par les deux autorités
ecclésiastique et civile. A cette fin, il doit v avoir, à teneur des
articles 63 et 6.1, un conseil d'éducation composé de neuf membres,
inais de telle sorte, qiui les trois chapitres ruraux et le sextariat de
Lucerne nommeront librement chacun un membre pris dans le cler-

gé dlu canton. Tous les objets de nature mixte doivent étre traités
dans le dit conseil ainsi compose, avant que le gouvernement puisse
de son côté prendre une décision à cet égard.

Par le 4ime. article, le même conseil est chargé de donner dans
les écoles à l'éducation de la jeunesse, lès les premiers élémens de
l'instruction, une direction telle, que le commencement, le progrès,
la fin concourent ià élever des citoyens attachés au Siége apostoli-
que. et imbus des vraies maximes <le PEglise catholique, afin que
tous les Lucernois puissent jouir également entre eux du bienfait de
de la véritable liberté, que la doctrine de Jésus-Christ peut seule
assurer.

Ces principes, consacrés par un serment solennel, témoignent dé-
jà assez par eux-mêumes des sentimens de la suprême magistrature
mais ils ont acquis une nouvelle garantie par les actes subséquens.
Ainsi le grand-conseil, en conséquence de l'article 86 de la consti-
tution, a non seulement révoqué de la manière la plus formelle la soi-
disant loi du placet, décrétée par nos prédécesseurs, portant que
toute ordonnance ecclésiastique qui n'aurait pas reçu pour sa publi-
cation l'assertiment de lautorité civile, serait sans valeur, mais il
a encore mis au néant les articles émanés, il y a sept ans, de la con-
férence le Baden.et condamnés lannée d'après par le Siége aposto-
lique. Non content d'avoir abrogé ces actes attentatoires au droit
du Saint-Siége et de l'Ordinaire, il a encore déclaré nul le décret
de nos prédécesseurs qui liait la juridiction du nonce apostolique, et
remis ainsi les choses sur le même pied où elles étaient du temps de
;os pieux ancêtres de glorieuse mémoire.
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Pour nous. Avoyer et Crnseillers d'Etat.qui fasons gloire de nr.u;s
dire les fls tout devouès de votre Sainteté, sasissnt la première
occalsoli iiiortunt qui nous ouvre, depuis notre réorganisation, un
accès auprùs du é upostulique: empressés de correspondre il
un vou bien flatteur pour nous, manifesté par votre Sainteté, s'il est
permis d'en croire un bruit que. nIou avons accueilli Ivec joie. nous
venons très-salinlt Père, déposer entre vos nmins, avec toute la vélié-
ratiun qui vous est due. Pcxemnpluire ci-.jint de nore nouvelle consti-
tut ion ; et maintenant quo. par le retour de nitre obéissance, nous
avons heureusenielit reconquis ios droits :i Votre première bienveil-
lance, nous vous supplions encore trèd-ardemment dc dlaisner doll-
ner à vos très-d.voués lils et -â viotre fidèle peuple lucernois votre
bé'nédiIn Upostoiique.

Donné îî Lieine. 1e 25 du mois d'août. 184 1.

Nos lecteurs se rappellent que dans notre No. du 4 févritr dernier. dani
un article qui avait pour titre llission dle ala Rir. Rouge, nous avonis donlL
comne un exemiqate de s:yle matoire ieulcux, un discours qu'un chef do cet-
Le nation disait avoir adressé au gouverneur de l'loi. Compagnie ie la Baie-
d'Hiudson. Depuis la publication de ce dicours, un Nonsieur de la Crpr:-
gnir, qui était présenit lorsque cetie harangue fut proaonacie ct qui me 'rn Pi,-
terpreta an gouverneur et il plusieurs autres Messieurs qui -e trouvaient là,
nouts a fat observer que ce discours tel que nous l'avons publie, n'était point
du tout celui que le Sauvage prononça : que e Sauvage dans sa barzangue
ne s'trit jamais plaint de mauvais traiteinens de la part de la compagnie,
rnais seulement tde ce qiue les traiteurs d'aujourd'hui ne donnaient plus de
Rurn comme le faisaient autreis les traiteurs FiaIçais. Nous iius fiaisonas
un devoir ci rinous regardons aominme u acte de jutce de publier ca m ober-
vntions 'pour rectilier des faits fLetr énto Nous n'avons rpas ini-
terntonl d'accuser le inissionnahe d'avoir voulu dégtiser la vérié, nUais nous
sommes peasunadé que le rhef sauvage r tromipè ce missionnaire, salingi-
riant pelit-tre lui faire >a nour en luli tenant ce langatage ; et nous dlovnnas
nussi njoatr que ce n'étaait que eonaue un céxcmple le -ivle oratoire que le
misionaaiure avit cité ce dis.cours et ion pour prooquer aucune réflexion
désavantnageuse i la comnapagnaie, dont les procédés à soa gard ont toujours
été marqués au coin de l'honnêtet et ce la générosité.

Nous avons trouvé bien grauuite et ahrt peu niesurée l'inculpation que ren-
forme la note svane du Catholic c'ilamailton, en date lu 2 d fiee. r.

"l Il fuitt (lire, d'après le peu dlenacaaurage'menI. qfue nos confrères du Bas-
" Canadn, ont jusqu'ici accordé au Cof/o/ic, qu'ils se soucient peu du pro-

grès que puisse l'aire notre sainte religiona parmri rios gens ici, et que le
seul journal qui expliqué en langue coneu la doctrine de notre ainte égli-

" se, et qui réfite les sopaisnes ae leurs hérésies diverscs, soit souateimu, coL--
atre une centaine de journaux Protetains. N'importe i le temps nie sem.;

' ble pas éloigné, quand ils regretteront de n'avoir pas contribué à la défene
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de leur fui, et de leurg établissements comuns. Le Lop hurle à la pur-
te.-L'ennemi pîresse de toute part, et nous restons dians l'ui ivetó tran-
quilles et sans

Nous n'avons quun mot à repondre i net article. Les Mélanges Reli-
gieux sont aussi le seul journal cri Bas -Canada qui soit exclusivement dé-
dié à la défense de la religion, et quoique nos confrères du Haut-Canada
accordent peu d'encouragi ment à .ce journal, nous ne no.us en olffensons purs,
tous un'avoins pas l'injustice de diro qu'ils se oucient peu du prog-rès que

puisse faire notre sainte religion parmi nos gens ici : nous ne leur souhaitons
pas pour celn malheur, en dirant : .inmporte, le temps ne semUepfa éloigné,
quand ils regrelleront de n'avoir pas contribué 4à l defense dte leur foi ; nous
zvons Lott bonnement pen'eé que nos contfrèr.es n'enterndant pas bien le frai-
çais, émient, pour cette raison mére, fort excusables de ne point donner leur
argent pour un journal qu'ils ne comprendraieînt pas ; si cette raison est bon-
ne pour eux, pourquoi ne le seraLit-elle pas pour nous, pour ces co'nfrères du
Bas-Canada, dont plus des trois quarts n'entendent pas un mot d'anglais?
.Cela est si vrai, et M.- 1'diteur du Catholic en est si bien persuadé, qu'il
a cru devoir faire sa remontrance un fiarîçais et déclarger :a bile dans les
termes rmêies que nous avons cités plus haut. Vraiment, le brave Editeur
nous a l'air de prendre trop la mauvaise humeur de ce que tout le monde
ne s'cmnpresse pas de se cotiserpour soulenir ses bonnes ceuivres. Il devrait re-
mlarqurer que tous peuvent bien rpplaudir à ses eilrts généreux. mais que
.tots nie peuvent pas l'aieler de leurs moyens pécuniaires. Pour trorre part,
nous le félicitons sur le succès qu'obtient sa publication, parmri ses compa-
triotes du Iaut-Canada, comme il nous le .dit dans le même numéro, et nous
sommes persuradè- que le loup qui hurle à la porte ne doit pas ctre peu ef-
frrîyé des cris de la sentinelle, et les coups vigoureux que lui porte le Cat/lo-
lie, ne peuvent manquer de l'abattre.

ROME ET LA HOLLÀDE.-Il court un bruit que les différeinds entre la cour
le Raine et celle de Hollande sont près d'étre réglés et que le roi de Hollande

a coiunSti à reconnaître Vl'idépendance de PEglise catholique rumaine en
Hluliande et a abandonné touto interveutioni de la part du gouvernement dans
les ailbir es sirituelles de PEglise. Ce rapport cause beaucoup d'agitationi parmi
les protestans qui coisidèrent toute concession faite aux catholigînes comme
une violation des droits :% eux garantis et une violation de la suprémainiie pro-
testante. Cependant il n'e.,t pas vrai que le roi ait soumis tin plan d'éduc-a-
tion publique à l'examen et à l'approbation d'un prêtre catholique. (Eaxrait
<d'un papier protestant.)

Le Aouvelliste de Flandres a recueilli les bruits suivans sur les résultats
de la négociation de Mgr. Capaccini.

On sait que tjusqu'à ces derniers temps le Brabant septentrional et une par-
tie dle la province de Gueldre étaient administrés par les vicaires apostoliques
de Bois-le-Due, de Breda, de Grave et d'Uden, qui relevaient dircctemnen dut
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Souverain-Pontife. Il y a quelque temps, le vicarint de Gravea été réuni
aux districts de Meyen et de Ravenstein, et placé avec ceux-ci sous la juri-
diction du vicaire aposto!ique résidant à Uden. Cette circonscription conti-

uiterait à subsister.
Lb reste de la Hollande formait ce qu'on appelle la rnission de Hollande,

et était gouvernd sous le rapport spirituel par sept archi-prêtree, sous la di-
rection de lenvoyé du Saint-Siège à La 1-aye, qui était leur supérieur-gé-
néral et qui leur conférait la juridiction. Cet ordre de choses serait changé.
Il y aurait désormais partout des vicaires apostoliques, avec cette différenice
-que, dans les vicariats de Bois-le-Duc, de Breda, de Grave, et dans celui du
Limbourg, dont Ruremonde est le chef-lieu, les titulaires seraient créés im-

,médiateneut évêques inpartiibus, tandis que, pour les autres vicariats de la
Hollande, il dépendrait de la volonté du Saint-Sibge d'y nonumer des évê-
ques in par/ibus ou de simples prêtres.

Jamais peut-être les umenées odieuses et déloyales de la propagande pro-
testaute n'ont été suivies avec autant d'activité qu'en ce nionent: c'est
surtout en matiére d'enseignement qu'elles se mianifestent. Partout, jusque
dans la pai tie cédée du Limbourg, oit travaille avec ardeur 'à faire supprimer
les dtablissemens dirigés par des prêtres catholiques, pour leur substituer les
êco!ee dites R¡ks8 J lagerc sckoolen, où la religion est outral'ée et bafouée jus-
que dans les livres élénentaires qu'on met entre les mains des conmençans !

Depuis trois mois, les protestans ont fondé trois jourtiaux, dont la mission
consiste uniquement à déclamer contre leslpapistes,les jésuites, 'inquisition et
les autres épouvantails qui jouent un si grand rôle dans les annales tie la pré-
tendue réforme.

-On lit dans lP..mi de la Religion :
La déeomposition du protestantisme, si visible partout, attire particulière-

ment notre attention cu Suisse. Le pasteur y rétracte le londemain les en-
seignemens de la veille. Les choses les plus contradictoires sont annoncées
dans les temples les plus rapprochés. Le père combat la ductrine de son fils.
La fille Vet être piétiste, tu grand scandale (le ba mère et de ses frères.
L'un reconnait encore des sacremens ; l'autre les rejette comme de pures
cérémonies absolument inutiles. On a vu dernièrement, dans le canton de
Neuchâtel, un ministre protestant laisser mourir son enfant sans baptême.
Trente-quatre pasteurs, hommes de ilent, avaient été réunis le 27 février
1838, pour travailler à rétablir l'unité dans la foi et IL fixer la croyance de
leurs coréligionnaires. Ils n'ont pu s'enitendre sur la définition de PElise. 1ls
ont été réduits à demander à un conseil d'Etat que l'Eglise soit quelque
chose........ Et le conseil d'Etat pourra-t-il leur créer une Eglise ? Jésus-
Christ, notre divin maître, leur en avait formé une au prix de tout son sang;
pure, belle, sans tache, exempte des rides de la vieillesse. Ils l'ont aban-
donnée, et les voilà aux genoux d'un, conseil d'Etat, suppliant qu'on leur
fasse enfin une Eglise, une Eglise qui soit quelque chose !

Ceux qui, comme nous, auront lu attentivement l'article de l'Aurore da
1er. mars, comprendront facilenment pourquoi nous n'en disonq rien.
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uNr PAGE DU CATfCHISME DE BOURCGES,

htec laquelle vn enfin peut confondre tous les sectaires du monde. Toin. 1.i 0 9.
). Peut-on avoir la Foi sans lire 1'Ecriture, ou la Bible ? .

R. Oui ; les premiers Israëlites et les premiers chrétiens onti cru avant
que les Prophétes et les apôtres eussent rien écrit-. L'écriture est.née de 'E-
glise, et non 'Eglise de l'écriture ; et même nous, lie saurions pas s'il y.a une
lcriture, ou si nous devons y croire, sans lautorité. de lEglise, formée par la
parole vivanie et non par la parole écrite.

D. D'où nous viennent les Stes. écritures?
R. Elles nous viennent de l'Eglise catholique.
D. Par qui recevouis-nous Fintelligence des Stés. Ecritiures ?
R. Par le ministère de PEglise catholique, qui seule ci a la clef, et seule

en peut donner l'explication.
D. Qu'arrive-t-il à ccux qui prétendent pouvoir entendre les deritures sans

autre naitre que leur propre esprit ?
R. Ils s'exposent à toutes sortes d'illusions et d'erreurs.
D. Que faut-il faire quand on lit l'écriture ?
R. Profiter de ce qu'on entend ; croire et révérer ce qu'on n'entend pas,

et se sounettre en tout au jugement de PEalise.

c O R R E S P > N » A N C E

A mUONS=UR L DITU m AUZLoIMa,

IREPONSE A L'ARTICLE DU 22 rvuiR.

J'avais tout prêt pour les llélainges un écrit faisant voir cue le droit pu-
blic du moyen âge accordait aux Souverains Pontiies le pouvoir de délier en
certaines circonstances les sujets du sernent de fidélité. Mais il a été suill-

samment démontré dans mon précédent article, que cette juridiction exer-
cée par les Papes,-quelqu'en fût le principe, ne contredisait nullement l'obli-
gation'générale pour les sujets d'obéir à leurs Souverains, et que par conse-
quent oni n'en pouvait tirer la moindre objection contre l'Encyclique de
Grégoire XVL. Je vois d'ailleurs par votre N 0 . du 22 février, que vous
êtes assez disposé à rendre justice aux Papes du moyen âge.. Je crois donc
devoir :remettre à un autre moment le soin de dissiper les préjugés qui
vous restent encore sur cette matière, et de faire voir que, malgré les quel-

qlues faits exceptionnels que vous avez cités, les Souverains et les Peuples
ont accordé aux Papes le droit on question, pendant plusieurs siècles. En

retardant cette discussion, je cède à des observations qu'on m'adresse et qui
lie représentent qu'il n'est pas à propos d'entamer une question nouvelle,
avant que l'autre, à laquelle -'ettc dernière ne se rattache plus qu'indirecte-

inent ne soit entiérement finie.
Cependant dès aujourd'hui, je crois devoir rapidenient exposer til f.
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lequel vous revenez souvent, quoiqu'il ne prouve absolument rien contre lq
thèse catholique que je soutiens.

Jean Sans-Terre, coupable (le toutes sortes de crimes, et d'attentats aux

droits de PIEglise, est excommunié par Innocent Ir, qui, d'après le droit

public d'alors reconnu formellement en Angleterre, déhie ses sujet, du ser-

ment de fidélité. Le Pape n'exige pas, comme condition de la levée de l'ex-

coinmnnication,que le roi lui abandonne son autorité temporelle ; niais Jean,

pour éviter les conséquences de sa déposition, se déclare vassal du S. Siege

et cela de l'avis et du consenfement des Evèques et Barons. Quelque

temps aprés, ceux-ci mécontens de la conduite tyrannique du roi, c.oyant

d'ailleurs qu'ayant violé les conditions auxquelles il avait reçu son absolu-

tion, il n'avait plus diîit à leur obéissance, déclarent qu'ils ne reconiai-

tront son autorité, que s'il jure d'accorder à la nation certains droits et pri-

viléges. Le roi ne pouvant faire autrement accorde tout ; mais il se plaint

au Pape de la conduite de ses sujets. Innocent annule la concession que

ceux-ci avaient extorquée, parce qu'ils avaient ai sans l'autorisation du
S. Siége, qu'eux-mèmes avaient reconnu Suzerain de l'Angleterre, protes-

tant en même temps qu'il était prêt à leur faire rendre justice, si leurs plain-

tes étaient fondées. Les seigineurs persistent, déclarant que le pape était

mal informé. Alors seulement Iniiocent prononce contre eux 'excomru-
nication. Dans cette extrémité, les partisans des Barons s'avisèrent, un
peu tard il fait en convenir, de Jéclarer que le Pape n'avait plus droit d'in-

tervenir dans cette afiaire. Langion ne fut pas du nombre de ces derniers.

Il était alors à Rome, non-excommunié niais disgracié pour n'avoir pas vou-

lu d'abord se rendre aux injonctions du Pape, sous prétexte que celui-ci ne
connaissait pas l'état des choses en Angleterre. (I.) Maintenant, je le
demande, est-il question dans tout ce déinélé d'une déclaration doctrinale
d'un Pape adressée à l'Eglise universelle à laquelle on aurait refusé obéis-
sance, sans qu'il eût réclamé? ' Dans ce cas seulement le fait cité eût

été une objection. D'ailleurs accordons les choses telles que vous les avez

exposées ; voyons ce que votre logique va en conclure. Le Pape par une
décision adoptée par l'Eglise déclare que la conduite des Barons anglais est
contraire aux enseignemens de la religion. Les Barons ne l'écoutent pas.
Le Pape les excommunie. Donc le Pape s'est trompé ; donc une déclara-
tion doctrinale du souverain Pontife, reçue par le corps de l'Episcopat,

(1) Voyez Lingard et la savante et judcicuse histoire d'Innocent IIT. par M, ilurter,
gniniste protestant.
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eonimo celle de Grégoire XVr, est faussa et n'oblige pas l' icquiesccment
des fidèles. Belle logique, n'est-ce pas ?

Vous reconnaissez, M. l'Editeur,que vous-soutenez la méme doctrine que
celle que j'ai exposée dans mon article du 1S de février.-C'est donc à dire

que vous croyez qu'on peut être partisan des institutions libérales, défendre

le droit des nations, montrer sa sympathie pour la cause des peuples, et cela

sans admettre qu'en général il soit permis d'employer les moyens de violen-

ce, et tout en reconnaissant au contraire le principe de l'obéissance procla-

mé par l'Eglise ; c'est donc à dire qu'on peut être ami de son pays sans

être révolutionnaire, soutenir les droits d'un peuple par la raison et l'emploi

de tous les moyens constitutionnels et ne pas vouloir l'efflusion, du sang et les

massacres qu'amène une insurrection violente, en un mot qu'on petit étre

libéral comme Chateaubriand et O'Connell, et étre en même temps bon

catholique.
Voila tout ce que j'ai dit dans mon *rticle du ]S. "l Et c'est ce que nous

avons soutenu", dites-vous, et vous ajoutez: " Aisi nous vo:là lavé des re-

proches d'imposture, de calomnie, d'apostasie."
Non. pas, M. l'Editeur, car vous savez très-bien que c'est*pour toute au-

Ire chose que vous avez mérité des inculpations de ce genre.
Vous aviez avancé un fait injurieux à la mémuile du défunt Evéque de

Montréal. On vous a donné le démenti le plus solennel. Vous n'avez

pas été capable d'apporter la plus légère preuve de votre accusation, et

cependant vous l'avez maintenue. Or cela, dans tous les dictionnaires du

monde, s'appelle une imposture et une calomnie.
Vous avez nié rautori:é de l'encyclique de Gégoire XV]. Vois avez-

dit que la doctrine qu'elle contenait était fausse et déraisonnable. Vous

avez soutenu qu'il était absurde d'admettre que 'Eglise eût le droit d'inter-

venir dans les questions sur les quelles roule l'encyclique. Eh bien, il a été

prouvé que ces assertions étaient une attaque directe contre les principes du

Catholicisme. V'ous navez pas essayé. seulement de présenter un argu-

ment contre cette démonstration. Je persiste donc à dire, que si vous tenez
encore à vos avancés, vous n'tes pas catholique, du moins logiquement.

Maintenant, Monsieur, vous allez dire - vos lecteurs,. auxquels vous ne
présentez jamais que les phrases tronquées de vos adversaires, vous allez
dire qu'on a accusé vos principes religieux et votre véracité, parceque vous
avez soutenu, comme nous, que le clergé s'est montré ami de la liberté.

Je nc qualifie pas votre conduite, M. l'Editeur ; mais la modération dont
vous faites parade doit avoir, ce me semble, quelque rapport avec la j.ustic
et la bonne foi.
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De méme que vous avez regardé mes raisons comme des injures, ains,

vous appelez lexpression de certains sentinens des dêclamnations brûlantes.
Cette chaleur peut s'epliquer, M. l'Editcur- Il est des cours épris d'un

amour bien vif pour leur foi, qui la regardent comme ce qu'ils ont de plus

cher au monde, et ne peuvent s'empêcher do ressentir quelque émotion à la
viïe des injures lancées contra PEglise, à laquelle ils appartiennent, et qu'ils

voudraient voir vénérée et glorifice par tous ses enfans, comme elle lest par

cux-mènmes. Il est aussi des hommes, amis sincères de l'humanité, qui
n'ont pu considérer qu'avec frémissement les ravages qu'ont causés dans le

mnde les idées revolutionnaires, des hommes passionnés pour leur patrie,
et qui, ayant pu voir de près, quoique dans un échantillon bien faible, l'cffu-

sion du sang et l'horreur des v'oteaincecs civiles, ont pleuré sur le sort de

leurs concitoyens infbrtunés, et se sont sentis enflammés du zòle de combat-

tre de, principes propres à produire des malheurs plus déplorables encore,

pour la terre bien aimée, qui les vit naitre, et où se trouve tout ce qui est

cher à leur affection.
Il est sans doute, sous ce double rapport, des âmes plus lfroides. Celles-là

peuvent avoir plus de modération et le nlime.
J'avais dit dans mon article du 1S février: " Je défie que l'on prouve

qu'il ait été dans l'esprit du clergé en général de s'opposer' à une mesure de

réforme sociale, reconnue universellement d'une utilité pullique." Vouts
dites, aprés avoir cité ces paroles : "Nnus le demandons à L'univei, si la

maxime que tout pouvoir découle du peuple, et que lui seul a le droit de ju-
ger quand il convient dl'eectuer cette mesure de réforme sociale a åtó
mieux établie que par le collaborateur."

L'univers rira sans doute dc cette conséquence la plus plaisante qu'on ait

jamais vue. Quoi ! M. l'Editeur, admettre que le clergé ne doit pas s'oppo-

ser aux moyens constitutionnels d'efiectuer une mesure de réforme sociale,
reconnue par tons les corps de l'Etat comme une utilité générale, cela veut

dire qu'on adopte ladoctrine absurde et condamnée par PEglise de la souve-

raineté du peuple, et qu'on reconnait le principe que le peuple peut ceffctuer
sa volonté par le hoyen d'une insurrection violente ! J'ajoute ces derniers
mots, quoique vous ne les ayez pas exprimés. Car vous savez que tout le

point de la discussion entre nous est là dessus, et que si l'on vous a accusé do

combattre les principes catholiques, c'est uniquement parccque, contraire-
ment - l'encyclique, vous souteniez le droit général de l'insurrection au mov-

cn de la violence. Si les nots,qtueje vous préte, n'expriment pis votru pan-
sée, vous vous ôtes moqné de vos lecteurs, et vous avez encore -usé do
mauuvaise loi envers votre adversaire.
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J'avais cité dans un précédent'article, comme preuve de l'indépendance
de Grégoire XVI, la publication, faite autant que possible dans les Etats do

'Aîtocrate, d l'allocution relative aux Grecs-unis contre la conduite odieuse
de Nicolas. Je n'ai nullement parlé des ed'ets de cette allocution sur

l'Empereur. Mais appliquant, par distraction sans doutc, à la Russie, ce

que j'ai dit de la Prisse pour l'affaire des mariages mixtes, vous me deman-

dez par deux fois de vous donner les détails sur les suites de la démarche du
Souverain Pontife. Le public voit maintenant pourquoi je n'ai pas répondu
à une demande, eflet d'une méplise chez vous, et qui d'ailleurs n'avait pas
le moindre à propos dans la discussion.

Vous êtes un adversaire bien commode, M. l'Editeur, je dois vous en

faire mon remerciment. Quand on dément un de tos nvancés, vous ne ré-

pliquez rien. Quand on démontre une vérité que vous avez combattue,
vous n'essayez pas môme une réfutation. Si seulement on convient avec

vous de quelque considération qui n'est pas opposée aux principes qu'on
établit: Voilà tout ce que j'ai dit", vous écriez-vous naïvement. Ou bien
vous vous amusez à faire quelques petites chicanes qui ne font rien à la
thèse discutée.

Il est facile de voir par cette manière légére de traiter la question, par ce
change que vous essayez de faire prendre au public, que vous n'êtcs pas sur
votre terrain, et que vous désircriez avoir au plutôt un moyen de terminer le
diff'érend. C'est un aveu tacite de votre tort. Nous vous en savons gré.Mon-
sieur. Cependant n'y aurait-il pas eu plis de courage et peut-être d'honneur
dans une déclaration faite à peu près en ces termes:

" Quand m'appuyant sur l'autorité le l'ennemi le plus violent du St.Siége',
j'ai avancé l'injure la plus grave contre le chef de l'Eglise, quand j'ai dit que
l'encevclique renfermait une doctrine fausse et absurde, quand j'ai soutenu que
lEglise imposait des croyances sur des maties s dans lesquelles elle n'avait

pas à intervenir, je ne pensais pas que j'attaqua:is par là les principes du ca-
tlolicisme, et que je niais virtuellement la vérité de ma foi. Mais aujourd'hui
la discussion m'a éclairé sur ces divers points. Je suis forcé -d'avouer que
même les hommes condamnés par P Encyclique, que tous les écrivains reli-

gieux de l'époque, que tous les évêques <le la catholicité ont reconnu cette
encyclique comme uno décision doctrinale, et un enseignement de lEglise.
Je ne pourrais en conséquence y reltiser mon acquiescement et me dire néan-
moins catholique, sans avancer une absurdité et ne rendie ridicile. Je dé-
-lare donc que j'adhère à l'encyclique de notre Saint Père le Pape Grégoire
XVI, espérant que par cette déclaration, je réparcrai autant qu'il est en moi,



144 MELANGES RELIGIEUX.

les funestes efluits qu'ont pu produire sur les lecteurs peu éclairé., les asséi:
tions que j'ai émises dans mon journal, et dunt ma conscience pos te la res-
ponsabilite duvant Dieu".

J'ai la vive confiance, M. PEditeur, que vous en vi'endrez tot ou tard à
ette déclaration franche et honêiéte, et que par vos principes, vous vous a-

vouerez aussi ouvertement que
l'otro trôs-hîumble serviteur,

26 Fevrier 184.-2. UN CAT-IOLIQUE.

P. S. J'ouvre à l'instant l'AJurore du 25, et je vois une citation de M. de
Chateaubriand pour mon avantage; est-ce une ironief' En tontiens, un mot
d'explication, Mr. lEditeur. J ais cité quelques paroles de M. de Chateau-
briand, faisant voir que cet illustre défenseur des libertés de son pays, était
opposé au principe de la rédistance ; ce qui était une gande autorité pour la
thèe que je soutenais. Aujourd'hui vous produisez un passage du gënie du

chrisfianisme, dans lequel l'auteur dit que les Papies en déposant les souve-
rains se sont arrogé un droit qucs n'avaient pas. Or commeje ne citais pas
M. de Chaitaýnubianud cn faveur de ce droit, votre extrait n'oaffre pas la plus

légère oppositiotn à ce que j'avais avancé. Au reste les paroles rcènóres que
vous rappelez, et plus encore quelques autres que vous avez omises au rnilieu
du passage cité, font voir que le célèbre écrivain, en n'avouant pàk'alors la
stricte justice de l'autorité exercée en certains cas par les Papes, a recon nu
lu moins à cette autorité un grand avantage, et la plus haute coivennce

sociale. Quand je traiterai cette question, je montrerai que M. de Chateau-
briand, éclairé par ses propres travaux, et ceux de la science contemporaine,

a émis dans ses Etudes historiques titi jugenent diflUrett sur l'autorité des
Papes au moyen âgea. Il prouve dans cet otvrae qlue le Pape avait alors

mission l ctqualté le juiger et déptoser les rois. Ce sont ses propres paroles.

Voyez, Tome T. p. 120.
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